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Q 3815

Question écrite  
Pourquoi M. Pierre Maudet bénéficie-t-il d’une protection 
personnelle de la part de la police genevoise ? Pourquoi et à quel 
coût pour la collectivité ? 

M. Pierre Maudet fait-il ou a-t-il fait l’objet d’une protection personnelle de 
la part du détachement de la protection rapprochée ou de la part d’un autre 
détachement de la police ? 
Si oui, pourquoi ? 
Cette mesure a-t-elle été mise en place à sa demande ? 
Pendant combien de temps a-t-il fait l’objet de cette mesure, respectivement 
depuis combien de temps en fait-il l’objet ? 
S’il en fait encore l’objet, pour quelle durée prévisible ? 
Quel est le coût de cette mesure pour la collectivité ? 

 


